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COMPTE- RENDU CONSEIL D’ÉCOLE du jeudi 4 avril 2013 
17h45/19h45

 
Ordre du jour :  
1 – Réforme des rythmes scolaires et projet de loi de refondation de l’école 
2 – vie scolaire et relation avec les familles 
3 – Sécurité à l’école : PPMS et exercices d’évacuation 
4 – Moyens : travaux, matériel, entretien des locaux, chauffage 
5 – Projets et sorties du 3

ème
 trimestre 

6 – Questions diverses  

 
 
1 – Réforme des rythmes scolaires et projet de loi de refondation de 
l’école 
L’objectif de la réforme des rythmes scolaires du Ministère de 
l’Education Nationale est de mieux répartir les horaires de classe sur la 
semaine et d’alléger la journée scolaire. Plusieurs réunions ont déjà eu 
lieu avec  les parents et les enseignants. Mme Madrennes nous rappelle 
que la Ville d’Echirolles a engagé une réflexion sur cette réforme depuis 
plusieurs mois déjà. La Ville d’Echirolles propose de mettre en place cette 
réforme dès septembre 2013. Cette proposition devra être validée par la 
DASEN (académie) en mai 2013. 
 
Propositions d’horaires de l’école pour l’année 2012/2013  

 lundi mardi mercredi jeudi vendredi 
garderie 
du matin 

7h50/8h35 7h50/8h35 7h50/8h35 7h50/8h35 7h50/8h35 

accueil des 
élèves 

8h35/8h45 8h35/8h45 8h35/8h45 8h35/8h45 8h35/8h45 

temps de 
classe 

8h45/11h145 8h45/11h145 8h45/11h145 8h45/11h145 8h45/11h145 

pause 
méridienne 
(cantine) 

11h45/13h45 11h45/13h45   11h45/13h45 11h45/13h45 

après-midi 13h45/16h 13h45/16h   13h45/16h 13h45/16h 

activités 
périscolaires 

16h/17h30 16h/17h30   16h/17h30 16h/17h30 

 
L’organisation et le contenu des activités périscolaires sont en cours 
d’élaboration. En complément de cet emploi du temps, des activités 
pédagogiques complémentaires (APC) viendront en remplacement de 
l’aide personnalisée. Leur volume sera de 36h/an au lieu de 60h, soit une 
moyenne d’1h par semaine. Ces APC organisées en groupes restreints 
d’élèves pourront prendre trois formes : une aide aux élèves rencontrant 
des difficultés dans les apprentissages, une aide au travail personnel ou 
une activité prévue par le projet d’école en lien avec le projet éducatif 
territorial. Ces activités dont l’horaire reste à définir pourront être 
proposées à tous les élèves avec l’autorisation des parents.  
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Le projet de loi de refondation de l’école qui donne globalement plus de 
moyens à l’école et une meilleure prise en charge de la difficulté scolaire  
comporte d’autres mesures importantes : donner plus de formation 
initiale aux jeunes enseignants, mise en place du dispositif plus de maîtres 
que de classes, accueil d’enfants de moins de 3 ans en maternelle, mise 
en place d’une éducation au numérique, des changements au niveau des 
programmes comme l’enseignement de l’anglais dès le cp, renforcer le 
lien entre l’école et le collège. Madame Charrière nous annonce que 
notre école bénéficiera du dispositif « plus de maîtres que de classe » 
par la nomination d’un enseignant supplémentaire dès la rentrée de 
septembre. Le projet autour du travail de cet enseignant et d’autres 
moyens comme le RASED sera défini et rédigé par les enseignants de 
l’école lors du 3

ème
 trimestre. 

 
2 – Vie scolaire et relation avec les familles 
Agression à l’école : Suite à deux agressions répétées dans l’enceinte de 
l’école à la rentrée des vacances de février, un parent d’élève a été exclu 
de l’école et ses deux enfants ont été rescolarisés dans une autre école 
de la commune. Ce parent d’élève avait déjà commis une agression en 
janvier 2012. Cette décision est exceptionnelle et été prise par Mme 
Charrière, inspectrice de l’éducation nationale en accord avec M. le Maire 
d’Echirolles. Trois plaintes ont été déposées suite à ces incidents et une 
instruction est en cours. Un suivi éducatif particulier doit être mis en 
place auprès de cette famille. Le service éducation et la police municipale 
se sont fortement impliqués sur ce dossier. Ces agressions ont fortement 
choqué les enseignants, les élèves et leurs familles car elles ont eu lieu à 
chaque fois sur le temps scolaire et devant de nombreux témoins. Le 
directeur rappelle qu’un incident dans le quartier se règle trop souvent à 
l’école. Ces incidents ne doivent pas nous faire oublier que les relations 
sont bonnes avec l’immense majorité des familles qui font confiance aux 
enseignants et à l’ensemble des intervenants. 
 
Site internet : Notre site internet s’est étoffé cette année et nous invitons 
les familles à le consulter régulièrement : photos du carnaval ou des 
différentes sorties et classes de découvertes, actualité de l’école, infos 
pratiques, devoirs à la maison (pour certaines classes), les comptes-
rendus des conseils d’école, etc. 
http://www.ac-grenoble.fr/ecoles/g3/spip.php?rubrique248 
 
3 – Sécurité à l’école : PPMS et exercices d’évacuation : 
Le point 3- Sécurité à l’école (PPMS et exercices d’évacuation) sera 
abordé lors du prochain conseil d’école qui aura lieu le mardi 28 mai 
2013. 
 
4– Moyens : gros travaux, petits travaux, matériel, entretien des locaux  
 
Gros travaux : Aucun gros travaux n’a été budgété en 2013 ni même ceux 
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des toilettes qui avaient été évoqués dans un courrier du maire en 
réponse aux parents d’élèves et à Mme Silhol, DDEN. Les problèmes 
d’étanchéité du toit dans le bâtiment A ont semble t-il été réglés, il n’y a 
plus de fuite depuis plusieurs mois. 
Petits travaux : L’installation d’un système de digicode est envisagé pour 
l’entrée du bâtiment A (coté bureau du directeur), des devis vont être 
réalisés. une soixantaine demandes de petits travaux ont été réalisés par 
les services techniques depuis la rentrée de septembre.  
Matériel : 
informatique et téléphonie : des demandes en matériel informatique ont 
été faites auprès du service éducation : classe mobile, scanner pour le 
bureau du directeur, améliorer la téléphonie, demande de connexion 
internet pour le bureau de la psychologue scolaire. Nous sommes en 
attente d’une réponse de la mairie sur ces différents points. Une 
vingtaine d’interventions du service informatique ont été réalisés depuis 
le début de l’année. Actuellement, l’école bénéficie du prêt d’une classe 
mobile de la part de l’Education Nationale. 
Photocopieuse Cachin A : elle devrait être remplacée pour la rentrée de 
septembre. La mairie a pris en charge une facture de 168.64€ qui était 
réclamée par la société CPRO et que la coopérative de l’école refusait de 
payer suite à un litige.   
Mobilier : Du mobilier a été commandé sur un crédit mairie spécifique 
pour un total d’environ 800€ : bacs à livres, meubles pour ranger les 
dessins, armoire à pharmacie, des bureaux élèves pour le RASED. 
 
Entretien des locaux et sécurité des bâtiments :  
Deux incidents ont eu lieu au sein du bâtiment et qui auraient pu avoir 
des conséquences graves sur la sécurité du bâtiment A de l’école.  
-Le jeudi 31 janvier 2013, le personnel d’entretien des locaux était en 
grève et n’a pas pu fermer l’école en fin de journée (fermetures des 
portes, fenêtres, stores et alarme). Le directeur n’a pas été prévenu de 
ces absences par le service de l’entretien des locaux.  
-Pendant les vacances de février, des laveurs de vitre sont intervenus 
dans l’école et sont partis sans mettre l’alarme en laissant des manivelles 
de stores cassées, des stores ouverts, la lumière allumée sur tout le 1er 
étage. Le bâtiment A est resté ainsi insécurisé pendant 4 jours. La police 
municipale est intervenue à chaque fois pour ces deux incidents à la 
demande du directeur pour sécuriser le bâtiment. 
Le directeur demande à ce qu’il soit prévenu lorsque le personnel 
d’entretien des locaux ne peut mettre le bâtiment en sécurité en fin de 
journée (en cas de grève du personnel par exemple) et que les 
entreprises extérieures soient accompagnées par du personnel municipal 
lorsqu’elles réalisent des travaux. 
 
5 – Projets et sorties du 3ème trimestre 
Projets avec les familles : L’accueil des parents dans les classes sera 
discuté lors d’un prochain conseil des maîtres et proposé en mai 2013, les 
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parents des classes de cp ont déjà assisté à des cours lors du 1er trimestre 
(projet mallette des parents). Un carnaval avec un petit défilé dans le 
quartier a été organisé cette année, cela a beaucoup plus aux parents. 
Une fête de l’école est prévue le mardi 2 juillet 2013 ainsi qu’un pique 
nique dans le parc Maurice Thorez. 
Projets Classes de découvertes : Classe de mer (2 classes) 
Projets activités sportives : Tournoi de  biathlon (2 classes), tournoi de 
hand (3 classes) , rencontres d’athlétisme (5 classes),  piscine (toutes les 
classes sur l’année), patinoire (7 classes sur l’année). 
Projets artistiques et culturels : chorale cycle 3  avec la classe de 
saxophone de l’écho d’Echirolles (3 classes), chorale cycle 2 (3 classes), 
musée de Peinture ( 5 classes), théâtre (2 classes) 
Projet histoire et citoyenneté : projet Résistance en chemins (2 classes), 
projet avec la police municipale et passage de l’APER (6 classes), Musée 
du lac de Charavines (2 classes) 
Projets Sciences et éducation à l’environnement 
jardin (en partenariat avec Evade- 2 classes), ENS (espaces naturels 
sensibles (2 classes), déchetterie et centre de tri des déchets (4 classes), 
« Planétarium » (3 classes). 
Projets d’écriture /littérature : bibliothèque Pablo Neruda(5 classes), 
correspondance scolaire (2 classes), spectacle et conte (2 classes) 
Projets avec la Maternelle : accueil des GS dans les classes de CP (juin 
2013)) 
Projets avec le Collège : journée au Collège Jean Vilar (2 classes) 
 
Financements  des sorties : La Mairie aide au financement de plusieurs 
projets : théâtre pour la clis A (250€), Résistance en chemins pour les 2 
classes de cm2 (160€ + les transports), ski de fond pour 2 classes de cp et 
la clis a, projet EDD pour les 3 classes de ce2 et ce2/cm1. Pour financer les 
transports nous bénéficions aussi d’un crédit spécifique de 2800€ dont 
500€ pour acheter des tickets de tramway. Les projets et sorties sont 
également financés par la coopérative de l’école, la participation des 
familles, les recettes de la tombola ou des photos de classe ou des crédits 
spécifiques du Collège. 
 
6. Questions diverses 
Il est souhaité qu’une personne d’EVADE soit présente au conseil d’école 
car EVADE est un partenaire important de l’équipe enseignante et le sera 
encore plus à partir de septembre 2013 avec la réforme des rythmes 
scolaires. 
 

 
Séance levée à 19h30 

Compte-rendu rédigé par Pierre Laville, le  10 avril 2013 
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